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Gel et confiscation des capitaux d’origine 
criminelle 

La Commission européenne a proposé de modifier la directive 2014/42 concernant le gel et la confiscation des 
produits du crime afin de renforcer les règles de l’UE en matière de recouvrement et de confiscation d’avoirs. 
L’objectif est de moderniser le cadre juridique afin de lutter contre les trop peu nombreux gels et confiscations 
des profits d’origine criminelle. Après trois cycles de négociations interinstitutionnelles, le Parlement et le Conseil 
sont parvenus, le 12 décembre 2023, à un accord provisoire sur le projet de directive. Le Parlement se 
prononcera sur cet accord provisoire lors de la session plénière de mars. 

Contexte général 
Europol estime que les produits de la criminalité organisée en Europe atteignent quelque 139 milliards 
d’euros par an. Le gel et la confiscation des avoirs d’origine criminelle constituent un élément essentiel de 
la lutte contre la criminalité organisée. Toutefois, selon les estimations, les gels et confiscations sont trop 
peu nombreux dans l’UE. Il est difficile de mesurer et de comparer les chiffres en matière de confiscation à 
l’échelle de l’Union du fait du manque de statistiques fiables. Dans son rapport de juin 2020 intitulé 
«Recouvrement et confiscation d’avoirs: Garantir que le crime ne paie pas», la Commission a mis en 
évidence quelques-unes des principales difficultés, notamment le champ d’application limité de la directive 
européenne en vigueur, la portée insuffisante des dispositifs de confiscation, le manque d’harmonisation 
entre les réglementations adoptées par les États membres ainsi que le manque de données comparables. 

Proposition de la Commission européenne 
La proposition de la Commission modifie la directive 2014/42/UE, qui établit des règles relatives au gel, à la 
confiscation et à la gestion des biens d’origine criminelle. Elle s’appuie également sur la décision 
2007/845/JAI du Conseil, qui facilite l’échange d’informations et la coopération entre les bureaux de 
recouvrement des avoirs, ainsi que sur la décision-cadre 2005/212/JAI du Conseil relative à la confiscation. 
Selon l’évaluation réalisée par la Commission en 2020, il convient de renforcer encore les mesures adoptées 
par l’Union pour appuyer les États membres dans la lutte contre la criminalité organisée. L’identification, la 
détection et le gel rapides des avoirs d’origine criminelle constituent la première étape du processus de 
recouvrement des avoirs. L’accès aux bases de données ou registres nationaux est nécessaire pour faciliter 
l’action menée ainsi que la coopération transfrontalière. Il est également nécessaire d’élargir le champ 
d’application des infractions visées, car dans certains domaines, les profits criminels échappent au champ 
d’application de la directive en vigueur. 

Position du Parlement européen 
Au Parlement, la commission des libertés civiles, de la justice et des affaires intérieures (LIBE) a adopté son 
rapport le 23 mai 2023, avec la commission des affaires juridiques (JURI) en tant que commission associée. 
Elle propose d’étendre le champ d’application de la directive à d’autres infractions et d’utiliser les biens 
confisqués à des fins d’intérêt public, à des fins sociales et pour la restitution aux victimes. Son mandat pour 
les négociations en trilogue a été approuvé en plénière en juin 2023. La directive, telle qu’approuvée lors 
des négociations avec le Conseil, exigera des États membres qu’ils prennent des mesures pour permettre 
le gel des biens en vue de leur confiscation éventuelle, y compris en cas de fortune inexpliquée. Elle prévoit 
une mesure qui touche ceux qui profitent du contournement des sanctions imposées par l’Union, qui peut 
donner lieu au gel et à la confiscation d’avoirs au même titre que les profits d’origine criminelle. Les États 
membres devront renforcer les compétences de leurs bureaux de recouvrement des avoirs, qui pourront 
aussi procéder au dépistage et à la confiscation de produits du crime au titre d’une décision rendue dans 
un autre État membre. 

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX%3A52020DC0217&qid=1709545217688
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/ALL/?uri=CELEX%3A32014L0042
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX%3A32007D0845
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX%3A32007D0845
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX:32005F0212
https://www.europarl.europa.eu/doceo/document/A-9-2023-0199_FR.html
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«Législation européenne en marche» sur le sujet (en anglais).  
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